




Ville  ___________________    le  ___________2009

Madame _______________

Monsieur ______________  

Président(e)

Mesdames, messieurs, 

Administratrices, administrateurs,

Conseil d’administration

Nom de l’établissement :    ______________________

Adresse :

Madame,  (ou Monsieur)

     Comme vous le savez, le gouvernement du Québec a procédé à l’exercice de l’équité salariale dans le réseau parapublic à compter de 2001.  Les résultats de cet exercice présentés  à l’automne 2006 démontrent que les psychologues se sont retrouvés perdants.  Tout d’abord, la profession de psychologue n’a pas été reconnue à prédominance féminine, alors qu’elle l’est  devenue pourtant depuis le tournant des années 90.  L’Association des psychologues du Québec (APQ) a contesté ce préjudice, que le Comité de l’équité salariale a par la suite reconnu, mais sans procéder aux ajustements salariaux requis. À l’automne 2007, l’APQ a déposé une plainte à la Commission de l’Équité salariale pour dénoncer les aspects incohérents et déraisonnables de l’évaluation de notre profession, de même que le traitement inéquitable qui nous est imposé.  Depuis, nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse.

    C’est la raison pour laquelle nous vous adressons cette lettre.  Nous voulons vous sensibiliser à notre réalité et aux conséquences potentielles d’une telle situation. Les psychologues sortent perdants de l’exercice d’équité salariale.  Par exemple, malgré que les qualifications et les responsabilités des psychologues ne soient pas inférieures à celles des travailleuses sociales, les écarts salariaux observés sont surprenants.  Les psychologues  gagnent en début de carrière, 837$ de moins par année que les travailleuses sociales et quelques 25 cents de l’heure de plus que celles-ci au sommet des échelons.  Voilà qui interpelle grandement les psychologues, quant au processus d’évaluation de leur profession qui a mené à de tels résultats.  Voilà une douche froide qui ne contribue certes pas à stimuler l’ardeur de ces professionnels(les) face aux défis actuels auxquels le réseau public est confronté, en particulier dans le domaine de la santé mentale, dont les besoins sont grandissants.

     Les psychologues ont un niveau de responsabilité élevé. Depuis 2006, leur formation universitaire est passée de la maîtrise au doctorat, incluant des stages supervisés.   Ce profil académique atteste du niveau de complexité de leurs fonctions, sans compter leur capacité à procéder à des diagnostics psychologiques et au traitement requis. Dans un contexte où l’accès aux médecins est de plus en plus difficile, la disponibilité des psychologues s’avère un atout majeur pour le système de santé.   Les recherches cliniques dans le domaine de la santé mentale et leurs résultats probants confirment l’efficacité du psychologue.
     Les interventions du psychologue entraînent également des gains substantiels pour le système de santé et de l’éducation.  Les économies pour le système public sont documentées, il s’agit d’une solution gagnante pour réduire le fardeau économique de la santé mentale au Québec.  En coûts directs et indirects, ce fardeau se situe entre 2,9  et 4,4 milliards $. Le travail des psychologues peut également contribuer à réduire les coûts de la médication pour le traitement des cas de santé mentale, coûts qui s’élèvent à 184.7 millions $.  Les psychothérapies ont démontré qu’elles réduisent significativement le nombre de visites médicales ainsi que les hospitalisations.

    Dans le contexte socioéconomique actuel, la croissance fulgurante de certaines conditions telles la déprime et le stress constituent une menace réelle pour la  population du Québec. Cela nous inquiète vivement, compte tenu qu’une pénurie de psychologues  est escomptée dans le secteur public au cours des prochaines années.  Les départs à la retraite ont commencé et les difficultés de recrutement se font déjà sentir.  Que penser du désintérêt que nous constatons chez les nouveaux doctorants de psychologie à venir travailler dans le réseau public pour une rémunération de bachelier? En fait, il y a un réel problème  d’accès aux services en psychologie dans le réseau public. 
     Nous avons la ferme conviction que cette situation vous concerne tout autant que nous.  Voilà pourquoi nous vous demandons de nous appuyer dans la recherche de solutions. Veuillez agréer nos salutations distinguées,

     Les psychologues de votre établissement
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